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CADRE RESERVE AU L2A 
 
 N° de dossier :          Visa :                                  Date :  
 
  

DEMANDE D’ANALYSE RECHERCHE DE LARVES DE TRICHINES (SANGLIERS) 
Méthode de référence : NF EN ISO 18743 

Règlement d’exécution (UE) 2015/1375 
 

   Code client L2A : ___________                   Groupement de Gestion Cynégétique  
                                                           G.G.C. de: ____________________     

 
   Nom : ______________________  Prénom : _________________________ 
 
   Adresse : __________________________________________________________ 
 
   Code Postal______________    Ville _________________________________ 
 
    Téléphone : ___________________       Adresse mail : _______________________          
       
Envoi des résultats     courrier postal        mail (1)  
 
(1) Merci de nous transmettre la fiche F_DEMANDE_DEMAT lors du 1er dépôt 
  

 
N°identification Lieu abattage Date 

abattage 
Nature du 

Prélèvement(3) 
Echantillon 
congelé (2) 

Si oui, précisez 
la date 

    OUI  NON  
    OUI  NON  
    OUI  NON  
    OUI  NON  
    OUI  NON  
    OUI  NON  

(2) Entourez la mention qui convient - Attention la durée de congélation est fixée à 30 jours maximum 
(3) Prélèvement (100g minimum) – préciser : pilier diaphragme (D) / Membre antérieur (MA) / Langue (L) / 
Masseter (MS) 

 
Signature : 

 Si plusieurs kits pour un même propriétaire, grouper les sachets accompagnés de leur demande dans un sac. 
 Pour plus de confort pensez à pré-remplir vos formulaires !  

En cas de formulaire incomplet ou de prélèvement en mauvais état de conservation le prélèvement fera 
l’objet d’une fiche de refus/mis en attente.  

 Une analyse réalisée sur un prélèvement de nature non prévue par la réglementation en vigueur sera traité 
hors accréditation COFRAC. 


